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Le 9 décembre 2007, l’assemblée constituante de Bolivie a adopté une nouvelle constitution.
L’article 408 du texte "interdit la production, l’importation et la commercialisation d’OGM" [1]. Pour
entrer en vigueur, cette dernière doit être soumise à un référendum au mois de mars.

[1] http://www.la-razon.com/versiones/2...
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